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Invitation
 

 

Le CEFEP a le plaisir de vous inviter à la 35ème édition de son

colloque annuel qui se tiendra le

Mercredi 26 juin 2024 de 14h45 à 18h30

à la Maison de l’Amérique Latine  

217, Bd Saint-Germain, 75007 Paris

qui aura pour thème :

« Le pouvoir de sanction de l’administration
fiscale »

avec la participation de : Stéphane AUSTRY, avocat ; Frédéric

IANUCCI, Chef du service de la sécurité juridique et du contrôle fiscal

(DGFiP) ; Charles MÉNARD, avocat, président de l’IACF ; Nathalie

MOGNETTI, directrice fiscale (TotalÉnergies) ; Esther de MOUSTIER,

maître des requêtes au Conseil d’État, Rapporteur public ; Olivier NEGRIN,

professeur à Aix-Marseille Université ; Laurent OLLEON, avocat ; Olivier

TEXIDOR, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation ; Jérôme

TUROT, avocat.

Nous vous remercions de bien vouloir confirmer votre inscription

par email auprès de Madame Catherine Gallais :

catherine.gallais@u-paris-2.fr

ajouter au calendrier
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14h45 – Accueil  

15h00 – Ouverture du colloque 

Gauthier BLANLUET, professeur à l’Université Paris-Panthéon-

Assas, avocat (Sullivan & Cromwell LLP) 

Martin COLLET, professeur à l’Université Paris-Panthéon-

Assas 

15h20 – L’identification des sanctions : des hésitations persistantes 

Olivier NEGRIN, professeur à Aix-Marseille Université 

Olivier TEXIDOR, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 

(cabinet Célice Texidor Perier) 

Jérôme TUROT, avocat (cabinet Turot) 

16h15 – Pause 

16h30 – L’exigence de proportionnalité : de la contrainte 

constitutionnelle à la contrainte européenne 

Stéphane AUSTRY, avocat (CMS Francis Lefebvre), professeur associé à 

l’université Paris-Panthéon-Assas  

Esther de MOUSTIER, maître des requêtes au Conseil d’État, Rapporteur 

public 

Laurent OLLEON, avocat (Orrick, Herrington & Sutcliffe LLP) 

17h25 – La transmission à l’autorité judiciaire des cas de « fraude les 

plus graves » : quels impacts sur les relations entre administration 

fiscale et entreprises ? 

Frédéric IANNUCCI, Chef du service de la sécurité juridique et du 

contrôle fiscal (DGFiP) 

Charles MENARD, avocat (EY), président de l’IACF 

Nathalie MOGNETTI, directrice fiscale (TotalÉnergies) 

18h30 – Clôture du colloque – Cocktail 

Centre d’Études de Fiscalité des Entreprises 

de l’Université Paris-Panthéon-Assas 

122 rue de Vaugirard, 75006 Paris 

Tel : 01 53 63 86 46 

E-mail : cefep@u-paris2.fr
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